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I. CONTEXTE 
 
Les enquêtes publiques relatives au déclassement de voies communales sont régies par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпм-3 du Code de la voirie routière. Elles ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
exécutive de la collectivité territoriale ou de ƭΩ9t/L ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ se déroulent selon 
les modalités prévues aux articles R. 141-4 à R. 141-10 du Code de la voirie routière. 
 
Les emprises foncières, objet de la présente procédure de déclassement, se situent dans le 
quartier de Larochefoucauld à Anglet.  
 
 

 
 
[Ωenquête publique préalable au déclassement de dépendances du domaine public 
communautaire intervient en vue de la cession de diverses emprises foncières appartenant à 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ό/!t.ύ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǊŜǘŜƴǳ dans le cadre de 
ƭΩappel à projet engagé par la Ville en 2017 (le groupe EIFFAGE associé au bailleur social OFFICE 
64), pour ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ projet immobilier mixte (RDC tertiaire, habitat privé et locatif 
social, stationnement). 
 
Le projet de déclassement entre dans lΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
de Larochefoucauld et de conforter sa centralité. La restructuration urbaine de la polarité et 
le réaménagement du boulevard du BAB ont pour but de rendre le secteur plus attractif et 
plus accueillant pour ses habitants et ses visiteurs en répondant aux objectifs suivants : 
 

- Renforcer le dynamisme commercial Ŝƴ ŞǘŜƴŘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 
- hŦŦǊƛǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ Ł ŎǊŞŜǊ, 
- Apaiser les circulations et la vie locale en créant un vaste espace public de 

rencontre et de convivialité, 
- Permettre des déplacements piétonniers sécurisés et agréables, 

 
  

 

LAROCHEFOUCAULD 



5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ communautaire 4 

 

 
 

 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ [ŀǊƻŎƘŜŦƻǳŎŀǳƭŘ ό{ƻǳǊŎŜ ƛƳŀƎŜ : Agence Patriarche). 

 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘŜ [ŀǊƻŎƘŜŦƻǳŎŀǳƭŘ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 
depuis de nombreuses années. Cette ambition a été inscrite dans la révision du PLU de 2013 
ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ Řǳ Ǉƭan de zonage et du 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
 
Les modifications du tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όPLU) qui sont intervenues par la suite et en 
particulier la Modification Simplifiée n°4 du 23 septembre 2017 et la modification n°4 du 20 
juillet 2019 ont permis la miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
о ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ  
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲп Řǳ t[¦ ǇƻǊǘŀƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł 
plan de masse sur une partie du périmètre du lotissement Larochefoucauld a été dispensée 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ.  
 
En outre, deux procédures de mise en concordance de cahiers des charges avec le PLU ont été 
approuvées en 2019, pour le lotissement « Larochefoucauld » et le sous-lotissement « M. 
Marc ». 
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La présente enquête publique relative au déclassement dΩemprises publiques ǎΩƛƴǎŎǊƛt dans la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳşƳŜ ǇǊƻƧŜǘ 
urbain. Le secteur concerné est entouré sur le plan ci-dessous. 
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LLΦ h.W9¢ 59 ƭΩ9bv¦<¢9 
 
Dans le présent dossier, la CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération Pays Basque soumet à enquête 
publique le déclassement de diverses emprises publiques situées sur le territoire ŘΩ!ƴƎƭŜǘ et 
constituant des dépendances du domaine public communautaire, en vue de leur cession. 
 
[Ŝ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ communautaire a pour effet de ƭΩŜȄǘǊŀƛǊŜ du domaine public pour 
le faire entrer dans le domaine privé, ce qui donne à la CAPB la possibilité dŜ ƭΩŀƭƛŞƴŜǊΦ La 
présente procédure de déclassement relève de la compétence de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ décision de son Président à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ la remise du rapport et des conclusions du Commissaire enquêteur. 
 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ моп-2 du Code des relations entre le public et 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ « ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ [Ŝǎ 
observations et propositions recueillies au cours ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ». 
 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 
 

1. Présentation du projet de déclassement 

Les terrains relevant du domaine public, ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 3111-1 du Code général 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŀƭƛŞƴŀōƭŜǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ [ŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ public 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмпм-2 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀŘƛǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘ 
service public. 
 
De plus, lorsque le projet de déclassement a pour effet de porter atteinte aux fonctions de 
circulation assurées par le bien relevant du domaine public routier, le déclassement est 
ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ selon les art R. 
141-4 et suivants, avant de pouvƻƛǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀdite emprise. 
 
En effet, dans la mesure où le projet modifie la circulation assurée par la voirie publique, il est 
nécessaire que chaque propriétaire de domanialité publique (et non son affectataire) procède 
sur son emprise ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ Ł ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ 
dossier explicitant le projet et les impacts des modifications à intervenir. 
Ainsi la Commune et la Communauté dΩ!gglomération Pays Basque (CAPB), chacune en sa 
partie, organisent concomitamment une enquête publique relative au déclassement de leur 
domanialité publique respective, destinée à être aliénée dans le cadre du projet immobilier. 
 
Par décision de son Président en date du 18 juillet 2019, la CAPB a approuvé le lancement de 
la procédure dΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ de son domaine 
public. 
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2. Emprises du domaine public communal à déclasser 

 

[ΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǊŜǘŜƴǳ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ 
indispensables Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
affecté au domaine public communautaire. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜǊǾŀƴǘ pour partie de voie 
de circulation, pour le reste, ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ou pour 
containers en vue de la collecte sélective.  
 

 
 

 
 

 
Photos : source google.fr/maps 

 
[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŜǊ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛŦŦŞǊŞŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ 
par décision du Président de la CAPB en date du 11 juillet 2019. Cette disposition permet à la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ espaces et de 
prononcer la désaffectation effective le plus tardivement possiblŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
la circulation du quartier en attendant la réalisation des travaux.  
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Les cŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƳƳǳƴŀutaire à déclasser sont précisées dans le tableau 
et en violet sur le plan ci-après. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳǳƴŀutaire à déclasser 
représente une surface ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 796 m².  
 
 

t!w/9[[9 5ΩhwLDLb9 RÉFÉRENCE SUR LE PLAN SURFACE CONCERNÉE 

BS 194p a 03a39ca 

BS 333p d 01a00ca 

BS 334p h 03a57ca 
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Etant donné que les déclassements des domaines publics de la Commune et de la CAPB font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ Ƴŀƛǎ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ŏƛ-
ŀǇǊŝǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ secteur, les périmètres des emprises à 
déclasser propres à chaque collectivité, et de distinguer celles appartenant à la Ville (objet de 
la présente enquête publique), de celles ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ /!t. όƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
conduite par la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύΦ 
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PARCELLE partie 
Contenance 
cadastrale 

Propriétaire ACTUEL DESTINATION Propriétaire FUTUR 

  

BS 184 

a 162 

Commune ANGLET 

Bâtiment EIFFAGE 

b 156 non bâti Commune ANGLET 

  318   

  

BS 185 entière 89 Commune ANGLET Bâtiment EIFFAGE 

  

BS 188 

c 520 

Commune ANGLET 

Bâtiment EIFFAGE 

d 130 non bâti Commune ANGLET 

  650   

  

BS 190 

e1 19 

Commune ANGLET 

Bâtiment EIFFAGE 

e2 601 
Bâtiment  

(domaine privé) 
EIFFAGE 

f 2 non bâti Commune ANGLET 

g 1 non bâti Commune ANGLET 

h 52 non bâti Commune ANGLET 

  675     

  

BS 194 

a 339 

AGGLO 

Bâtiment EIFFAGE 

b 237 domaine public à transférer Commune ANGLET 

c 52 domaine public à transférer Commune ANGLET 

  628   

  

BS 333 

d 100 

AGGLO 

Bâtiment EIFFAGE 

e 38 domaine public à transférer Commune ANGLET 

f 12 domaine public à transférer Commune ANGLET 

g 23 
domaine public 

 à transférer Commune ANGLET 

  173   

  

BS 334 

h 357 

AGGLO 

Bâtiment EIFFAGE 

i 78 domaine public à transférer Commune ANGLET 

  435   

  

domaine 
non 

cadastré 

i 107 

DOMAINE PUBLIC / 
COMMUNE ANGLET 

Bâtiment EIFFAGE 

j 157 Bâtiment EIFFAGE 

k 22 Bâtiment EIFFAGE 

l 119 non bâti Commune ANGLET 

m 
 (BS 620 p) 8 Bâtiment EIFFAGE 

  413   
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III. MODALITÉS DE DÉROULEMENT DU DÉCLASSEMENT 
 
Le déclassement du domaine public supra des emprises mentionnées en vue de leur cession 
sera Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  
 
1° - 5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŘƻƴǘ н ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 
enquêteur désigné par le Président de la CAPB), puis clôture de celle-ci. 
 
2° - Elaboration puis remise du rapport et des conclusions du Commissaire enquêteur (sous 
un dŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜύ Ł ƭŀ CAPB. 
 
3° - Désaffectation matérielle des emprises le cas échéant. 
 
4° - Décision du Président de la CAPB approuvant le déclassement du domaine public 
desdites emprises en tenant compte des ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ et du constat de 
désaffectation de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΣ Ǉǳƛǎ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎΦ 
 
5° - Découpage du foncier Υ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ƎŞƻƳŝǘǊŜ ŜȄǇŜǊǘ Ǉǳƛǎ ŘŞǇosé au service du Cadastre. Cette 
procédure aura pour but de constituer de nouvelles parcelles identifiables et numérotées et 
ŘΩŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴΦ 
 
 

L±Φ 5;wh¦[9a9b¢ 59 [! twh/;5¦w9 5Ω9bv¦<¢9  
 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ 
Président de la CAPB, en vertu des articles R. 134-5 et R.134-6 du Code des Relations entre le 
ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ 
de lancement de la procédure, de déroulement et de clôture de celle-ŎƛΣ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
conditions ci-dessous précisées. 
 

1. [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 
 
Par arrêté, Monsieur le Président de la CAPB a ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
préalable au déclassement précité et constituant des emprises du domaine public 
communautaireΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ŀ ŘŞǎƛƎƴŞ ǳƴ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 9ƴǉǳşǘŜǳǊΣ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ƻǴ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ 
peut prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. Cet arrêté a été publié 
ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 
 
tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŀŦŦƛŎƘŞ ǎǳǊ ǎƛǘŜ et au siège de la Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘ ŀǾƛǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
deux journaux, 15 ƧƻǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ 
publication interviendra de nouveau dans ces mêmes journaux dans les huit premiers jours 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜǎŘites publications seront annexés au 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 
/Ŝǘ ŀǾƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ CAPB (https://www.communaute-
paysbasque.fr/) 
 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞǎ Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ǿƛŀ 
ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ. 
 
Toutes cŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǉǳşǘŜΦ /Ŝǎ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ Ƨƻƛƴǘǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ōƛŜƴ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ 
 

2. Déroulement de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 
 
La présente enquête a lieu sur une durée de 15 jours consécutifs. Elle est ouverte en mairie, 
aux Services Techniques, rue Amédée Dufourg à ANGLET (64600). Le public peut ainsi 
consulter le présent dossier et consigner ses observations dans ses locaux, durant toute la 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ. 
 
Un registre Ł ŦŜǳƛƭƭŜǘǎ ƴƻƴ ƳƻōƛƭŜǎ Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ qui est coté 
et paraphé par le Commissaire enquêteur. Les observations formulées par le public seront 
recueillies sur celui-ci, spécialement ouvert à cet effet. Les observations pourront également 
être transmises par écrit au Commissaire enquêteur à la « aŀƛǊƛŜ ŘΩ!bD[9¢Σ ǊǳŜ !ƳŞŘŞŜ 
Dufourg, BP 303 ς 64603 ANGLET Cedex » ou par mail à commissaire-enqueteur@anglet.fr 
 
Dans le cadre de cette enquête, le Commissaire enquêteur assurera deux permanences à 
ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜ. 
 
Enfin, le public peut également prendre connaissance des éléments du dossier par voie 
dématérialisée via le site Internet de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ durant toute la durée 
ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 
  

https://www.communaute-paysbasque.fr/
https://www.communaute-paysbasque.fr/
mailto:commissaire-enqueteur@anglet.fr
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3. /ƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

 
! ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǎǘ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ 
ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΣ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŀ ŀǳ Président de la CAPB, le dossier et le registre 
accompagnés de son rapport et de ses conclusions motivées. Son rapport devra être laissé à 
disposition du public durant un an. 
 
Le Président de la CAPB peut alors, suite à la prise en compte de ce rapport, décider du 
déclassement des emprises concernées puis procéder à leur cession. 
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V. CONSEQUENCES DU DECLASSEMENT SUR LES ESPACES PUBLICS EXISTANTS 
 

!ǇǊŝǎ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

propriétés riveraines et de stationnemeƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

 

 
 
 
 
5ΩŀōƻǊŘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊŀ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜΣ ƭŜ 
plan de circulation. Les principaux changements concerneront : 
 

- la suppression de la liaison routière à sens unique entre ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ tǊƛƴŎŜ ŘŜ 
DŀƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŀǊƻŎƘŜŦƻǳŎŀǳŘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ мère vers la 2nde, 

- ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ .!. ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ tǊƛƴŎŜ 
Galles 

- ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ tǊƛƴŎŜ DŀƭƭŜǎ ǎΩƻǇŝǊŜǊŀ Ł ǘŜǊƳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ Léon et 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ DƻƭŦΣ ŜƭƭŜ-même mise en sens unique dans le sens nord-sud dans sa 
section sud, 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘΩ!ƎǳƛƭŞǊŀ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ƭŀ wǳŜ {ŀƛƴǘ-Léon 

- la mƛǎŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŀǊƻŎƘŜŦƻǳŎŀǳƭŘ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ 
BAB 






